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Aménagement du territoire
Compensation
des avantages
et des inconvénients
qui résultent de mesures
d'aménagement

La loi fédérale du 22 juin 1979 sur
l'aménagement du territoire est en
vigueur depuis le 1er janvier 1980.
Dans l'ensemble, nous la considérons
comme une excellente loi. Mais il
importe, maintenant, de tout mettre en
œuvre pour qu'elle soit appliquée avec
réalisme.
En harmonie avec les conceptions qui
prévalent aujourd'hui dans l'opinion
publique, la loi fédérale sur l'aménagement

du territoire impose une protection

accrue du paysage, la sauvegarde
des sites naturels et des zones de
détente, ainsi l'exigence de tenir libres
les bords des lacs et des cours d'eau et
d'en faciliter l'accès au public. Ces
prescriptions de protection seront-elles
mises en pratique ou bien l'autorité
craint-elle par-dessus tout les indemnisations

que les propriétaires fonciers
pourraient réclamer à bon droit dans
maints cas, mais aussi sans fondement
dans d'autres?
D'une part, on attend beaucoup de la
jurisprudence du Tribunal fédéral
auquel les communes peuvent recourir,
depuis le 1er janvier de cette année,
lorsqu'elles sont d'avis que c'est à tort
que les autorités judiciaires cantonales
(tribunal cantonal administratif en général)

les ont contraintes à indemniser.
D'autre part, certains milieux craignent
l'application de l'article 5, 1er alinéa,

de la loi fédérale sur l'aménagement du
territoire, disposition qui prescrit que le
droit cantonal doit établir un régime de
compensation permettant de tenir
compte équitablement des avantages et
des inconvénients majeurs qui résultent
de mesures d'aménagement. Dans
l'introduction à la nouvelle loi sur l'aménagement

du territoire — étude que l'ASPAN

va publier prochainement dans sa
collection de mémoires (n° 25) —
M. H. Aemisegger, juge cantonal à

Schaffhouse, insiste sur le fait que les
cantons devraient faire preuve d'une
grande prudence et d'une retenue
certaine dans l'établissement de cette
législation d'exécution. Ils ne devraient
notamment pas perdre de vue que les
indemnités compensatoires à verser ne
devraient pas dépasser in globo les
recettes provenant de la taxation des
avantages notables. Quoi qu'il en soit,
le droit à l'indemnisation ne saurait aller
au-delà de l'état de fait constitutif de
l'expropriation matérielle, cela aussi
longtemps que le droit cantonal n'a pas
établi ce régime de compensation. L'article

5, 1er alinéa, de la loi fédérale sur
I aménagement du territoire constitue
donc une base précieuse pour établir
des réglementations et régimes cantonaux

appropriés et servant les impératifs
de la nature, du paysage, des sites

naturels et bâtis, des monuments
historiques et du patrimoine national. Il

importe, par conséquent, de faire disparaître

ou, à tout le moins, d'atténuer les
craintes des communes de devoir verser
toujours plus d'indemnités alors que les
caisses communales sont généralement
peu garnies. Si on n'y parvient pas, les
plans d'aménagement et les construc¬

tions qui verront le jour ces années
prochaines seront encore pires que ce qui a
été réalisé durant les années de
surchauffe et d'euphorie, c'est-à-dire
durant la décennie soixante et le début
des années septante. ASPAN

Parcage: privilèges
accordés aux habitants
du quartier?
A la fin du mois d'octobre 1977, la
direction de police de la ville de Berne
avait instauré une zone bleue dans le
quartier du Mattenhof. Simultanément,
elle communiqua ce qui suit:
«Sur requête motivée et justifiée, la
police délivre aux habitants du quartier
des autorisations exceptionnelles de
parcage illimité en zone bleue. Les
mêmes avantages sont prévus pour les
propriétaires de commerce, etc., pour
ies véhicules utilitaires chargeant ou
déchargeant régulièrement des
marchandises ou encore pour d'autres
transports »

Dans le quartier du Mattenhof en ville
de Berne, on compte quelque 80 places

de parc privées et 270 stationnements

publics. On comptait délivrer
quelque 130 autorisations spéciales
pour les habitants, etc. Une entreprise
commerciale des bas-quartiers fit
recours contre les privilèges accordés
aux habitants de ce quartier Cette
entreprise réclamait pour elle-même et
ses locataires un temps de parcage
illimité dans le voisinage. En première
instance, l'autorité administrative admit le
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recours, et, en seconde instance, le
Conseil d'Etat débouta la ville de Berne
qui avait recouru contre la décision de
première instance. Les considérants de
cette décision faisaient valoir que les
restrictions de circulation devaient être
les mêmes pour tous. Les bordiers
n'ont, en effet, aucun droit supplémentaire

de parcage comparativement aux
autres automobilistes. Le Conseil d'Etat
soulignait notamment dans ses considérants

que les «pendulaires» auraient un
intérêt tout aussi légitime que les
habitants à pouvoir parquer dans le voisinage

immédiat de leur lieu de travail. La
ville de Berne porta alors le litige devant
le Conseil fédéral, faisant surtout valoir
qu'à défaut de ces dérogations l'habitabilité

des quartiers urbains serait
toujours plus entravée par la circulation
routière. «Ce n'est pas seulement la
circulation proprement dite qui perturbe,
mais encore l'envahissement incontrôlé
des quartiers d'habitation par des
automobilistes qui y parquent mais qui
résident ailleurs, notamment par les pendu¬

laires; tout cela crée une situation
intenable dans les quartiers proches du
centre de la ville. Le jour durant, une
bonne partie de nos quartiers habités
sont saturés en ce qui concerne les places

de parc. Les allées et venues des
automobilistes en quête d'un stationnement

provoquent, sans raison majeure,
des nuisances dans ces quartiers.» Dans
sa décision du 18 janvier 1980, le
Conseil fédéral vient de faire preuve
d'une certaine compréhension à l'égard
des arguments avancés par la ville de
Berne. Cependant, compte tenu de la
motorisation croissante, on ne saurait
perdre de vue le principe fondamental
selon lequel personne n'a le droit de
stationner sur la voie publique. La
collectivité publique serait donc légitimée
à interdire complètement le parcage sur
la yoie publique. Quant aux bordiers
d'une route, leur droit au stationnement
sur cette voie n'est pas différent de
celui de n'importe quel automobiliste.
Pour ainsi dire, la réglementation adoptée

par la direction de police de la ville

de Berne équivaut à attribuer aux
propriétaires de véhicules automobiles
résidant dans ce quartier des places réservées

sur la voie publique. Une telle
réglementation viole le principe de
l'égalité de traitement et de l'égalité
devant la loi. Dans sa décision (p. 1 7),
le Conseil fédéral précise notamment
«que ce principe d'égalité de droit veut
que l'ensemble du territoire urbain soit
en quelque sorte considéré comme une
seule et même unité de parcage et que
chaque automobiliste ait le même droit
d'utiliser les places de stationnement
existantes, indépendamment de la
situation de son logement».
Cette décision du Conseil fédéral, si fondée

qu'elle soit, ne facilite guère la
tâche des autorités urbaines en ce qui
concerne le bruit et les autres nuisances
de la circulation. Cette décision pourrait
aussi avoir pour effet d'entraver ou de
freiner la création de rues «habitables».
Comment dès lors tenir dûment compte
des impératifs relatifs à l'habitabilité de
nos villes? ASPAN
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